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(54) COURONNE DE COMMANDE POUR PIECE D’HORLOGERIE

(57) Couronne de commande (10) pour pièce d’hor-
logerie (100), apte à coopérer, pour la manœuvre d’une
tige de commande (4), avec une carrure (20) comportant
un logement (21) selon un axe (D1) recevant un tube (1)
que comporte la couronne (10), laquelle comporte un
corps de couronne (8) rotatif (D1) recouvrant à la fois la
tige (4) et le tube (1), lequel comporte un évidement (11)
pour le passage et/ou le guidage en rotation de la tige

(4), la couronne (10) comporte un bouchon de fermeture
(7) fixé au tube (1) en position angulaire fixe par rapport
à la carrure (20) par la coopération entre des moyens
d’indexation (12) du tube (1) et des moyens d’indexation
complémentaire (71) du bouchon de fermeture (7), pour
enfermer axialement le corps de couronne (8) entre la
carrure (20) et le bouchon de fermeture (7).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une couronne de com-
mande pour pièce d’horlogerie, apte à coopérer avec une
carrure pour la manœuvre d’une tige de commande ap-
partenant à ladite couronne de commande, ladite carrure
comportant au moins un logement principal selon un axe
principal pour la réception d’un tube que comporte ladite
couronne de commande, laquelle comporte un corps de
couronne apte à être monté rotatif autour dudit axe prin-
cipal et agencé pour être manipulé par un utilisateur pour
la manœuvre de ladite tige de commande, et ledit corps
de couronne recouvrant à la fois ledit tube et ladite tige
de commande.
[0002] L’invention concerne une boîte de pièce d’hor-
logerie, comportant une telle carrure, et au moins une
telle couronne de commande.
[0003] L’invention concerne une pièce d’horlogerie,
notamment une montre, comportant une telle boîte et/ou
au moins une telle couronne de commande.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes de commande pour pièces d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les pièces d’horlogerie comportent souvent
des composants porteurs d’indications techniques, com-
me des secteurs gradués, ou porteurs d’éléments d’iden-
tification du produit tels que logo, nom, ou similaire, et
peuvent encore comporter des composants externes qui
doivent être assemblés dans une orientation particulière
pour ne pas gêner ni blesser l’utilisateur.
[0006] La réalisation de l’indexation de tels compo-
sants doit garantir les fonctionnalités et en particulier les
étanchéités requises. Ces composants sont souvent vis-
sés, ce qui impose de créer des mécanismes addition-
nels pour assurer leur bonne orientation : ces mécanis-
mes se traduisent par un nombre accru de composants,
et un surcoût de production.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de réaliser un compo-
sant indexé, et dont l’indexation reste constante, au
moindre coût et avec le moindre nombre possible de
constituants. Et l’invention concerne plus particulière-
ment une couronne pour pièce d’horlogerie, notamment
pour une montre.
[0008] Ainsi, l’invention concerne une couronne de
commande selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore une boîte de pièce
d’horlogerie équipée d’au moins une telle couronne.
[0010] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant une telle boî-
te, et/ou au moins une telle couronne.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
coupe longitudinale, une partie d’un ensemble cons-
titué d’une carrure de montre et d’une couronne de
commande selon l’invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, et en
perspective, l’ensemble de la figure 1, laquelle cou-
ronne est porteuse d’un bouchon de fermeture d’ex-
trémité porteur d’un logo ;

- la figure 3 représente, en vue de bout, l’ensemble
de la figure 1 ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
coupe transversale perpendiculaire à l’axe de cou-
ronne, l’ensemble de la figure 1 ;

- la figure 5 représente, selon deux angles différents,
la perspective éclatée des constituants de l’ensem-
ble de la figure 1 ;

- les figures 6 à 10 représentent, de façon schémati-
sée et n perspective, les étapes successives d’as-
semblage des différents constituants les uns avec
les autres :

- la figure 6 illustre l’insertion et la fixation d’un tube
dans un logement de la carrure, prévu à cet effet ;
ce tube comporte un évidement destiné à recevoir
une tige de commande, ici de façon excentrée par
rapport à la portée de fixation du tube ; ce tube com-
porte, à son extrémité opposée à la carrure, des
moyens d’indexation, formés par deux alésages
dans ce cas particulier ;

- la figure 7 illustre l’insertion d’un corps de couronne
sur ce tube, et en appui sur la carrure ; ce corps de
couronne comporte, du côté de la carrure, une col-
lerette intérieure, et il comporte ensuite, en s’éloi-
gnant de la carrure, une cannelure ou une denture
intérieure, suivie d’un taraudage puis d’un chambra-
ge à l’extrémité opposée à la carrure ;

- la figure 8 illustre l’insertion d’une tige de commande
entre le corps de couronne et le tube, cette tige com-
porte, du côté de la carrure, une portée de guidage
visible sur la figure 1, qui est insérée dans un alésage
traversant de la carrure également visible sur la fi-
gure 1, et elle comporte ensuite une cannelure ou
respectivement une denture extérieure, qui engrène
avec la cannelure ou denture intérieure du corps de
couronne ; du côté opposé à la carrure, cette tige
comporte une surface d’appui sensiblement plane,
perpendiculaire à son axe ;

- la figure 9 illustre le vissage d’un écrou dans le corps
de couronne, laissant le passage à l’extrémité du
tube opposée à la carrure, et de façon à limiter la
course axiale de la tige de commande qu’il
emprisonne ;
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- la figure 10 illustre la fixation d’un bouchon de fer-
meture sur le tube, dans une position angulaire
imposée ;

- la figure 11 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie, notamment une montre, compor-
tant une boîte avec une telle carrure et une telle cou-
ronne de commande.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne une couronne de com-
mande 10 pour une pièce d’horlogerie 1000. Cette cou-
ronne 10 est apte à coopérer avec une carrure 20, que
comporte une boîte 100 de la pièce d’horlogerie 1000,
ou que comporte la pièce d’horlogerie 1000, pour la
manœuvre d’une tige de commande 4 appartenant à la
couronne de commande 10.
[0013] La carrure 20 comporte classiquement au
moins un logement principal 21, selon un axe principal
D1, pour la réception d’un tube 1 que comporte la cou-
ronne de commande 10. La couronne 10 comporte un
corps de couronne 8, qui est apte à être monté rotatif
autour de l’axe principal D1, et est agencé pour être ma-
nipulé par un utilisateur pour la manœuvre de la tige de
commande 4, par exemple pour la commande d’une
fonction de mise à l’heure, de remontage, de déclenche-
ment de chronographe, de remise à zéro, de déclenche-
ment de sonnerie, de réglage de fuseau, ou autre.
[0014] Le corps de couronne 8 recouvre à la fois le
tube 1 et la tige de commande 4.
[0015] Selon l’invention, le tube 1 comporte un évide-
ment 11, qui est prévu pour le passage et/ou le guidage
en rotation de la tige de commande 4 autour d’un axe
D2 parallèle ou confondu avec l’axe principal D1. Et la
couronne de commande 10 comporte un bouchon de
fermeture 7, qui est agencé pour être fixé au tube 1 en
position angulaire fixe par rapport à la carrure 20, par la
coopération entre des moyens d’indexation 12, tels
qu’alésages, ou logements de forme, que comporte le
tube 1 et des moyens d’indexation complémentaire 71
que comporte le bouchon de fermeture 7, tels qu’ergots
cylindriques ou respectivement doigts de forme. La fixa-
tion de ce bouchon de fermeture 7 permet ainsi d’enfer-
mer axialement le corps de couronne 8 entre la carrure
20 et le bouchon de fermeture 7.
[0016] Dans une variante particulière illustrée par les
figures, l’évidement 11 est excentré pour le passage
et/ou le guidage en rotation de la tige de commande 4
autour d’un axe secondaire D2 parallèle à l’axe principal
D1 et distinct de lui.
[0017] Plus particulièrement, le corps de couronne 8
comporte un chambrage 83, qui est apte à recevoir un
joint d’étanchéité 6 sous le bouchon de fermeture 7.
[0018] Plus particulièrement, le corps de couronne 8
comporte une denture ou une cannelure interne 81, qui
est agencée pour coopérer avec une denture ou respec-
tivement une cannelure externe 43, que comporte la tige
de commande 4, pour l’entraînement en rotation de la

tige de commande 4.
[0019] Plus particulièrement, le corps de couronne 8
comporte un taraudage 82, qui est apte à coopérer de
façon complémentaire avec un filetage 52 d’un écrou 5
inséré entre la tige de commande 4 et le bouchon de
fermeture 7. Cet écrou 5 comporte une surface d’appui
frontale 53, qui est agencée pour constituer une butée
axiale à une surface d’appui frontale complémentaire 44
que comporte la tige de commande 4, du côté opposé à
la carrure 20. L’écrou 5 comporte des moyens de
manœuvre 51 pour sa préhension par un outil adapté.
[0020] Plus particulièrement, le corps de couronne 8
est mobile entre la carrure 20 et le bouchon de fermeture
7 avec une course axiale limitée, et le corps de couronne
8 comporte une collerette 89, qui constitue un moyen
d’arrêt axial de la tige de commande 4 du côté de la
carrure 20. Ainsi, la tige de commande 4 a une course
limitée d’un côté par la collerette 89 du corps de couronne
8, et de l’autre côté par la surface d’appui frontale 53 de
l’écrou 5. La collerette 89 permet d’effectuer la traction
de la tige de commande 4, par exemple pour son chan-
gement de position T0/T1/T2, quand le corps de couron-
ne 8 a une course axiale.
[0021] Dans une variante non illustrée, le corps de cou-
ronne 8 est rappelé vers la carrure 20 par un moyen de
rappel élastique tendant à le plaquer sur la carrure 20.
[0022] Dans une autre variante non illustrée, le corps
de couronne 8 est éloigné de la carrure 20 par un autre
moyen de rappel élastique.
[0023] Dans une autre variante encore, la denture ou
cannelure interne 81 que comporte le corps de couronne
8, et agencée pour l’entraînement en rotation de la tige
de commande 4, n’est en prise avec la tige de commande
4 que sur une partie de la course axiale de la tige de
commande 4.
[0024] L’invention concerne encore une boîte 100 de
pièce d’horlogerie, comportant une carrure 20 compor-
tant au moins un logement principal 21 s’étendant selon
un axe principal D1 pour la réception d’un tube de cou-
ronne de commande, et au moins une telle couronne de
commande 10 comportant un tube 1 insérable dans cet
au moins un logement principal 21.
[0025] Plus particulièrement, la carrure 20 comporte
au moins un alésage secondaire 22, s’étendant selon un
axe secondaire D2 parallèle à l’axe principal D1 et distinct
de lui, pour la réception et le guidage d’une portée de
guidage 41 que comporte une tige de commande 4
manœuvrée par une couronne de commande 10.
[0026] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant une telle boîte 100 et/ou au moins
une telle couronne 10. Plus particulièrement, cette pièce
d’horlogerie 1000 est une montre.
[0027] L’invention permet de disposer d’une couronne
de commande 10 bien étanche, comportant peu de com-
posants. Les figures 6 à 10 illustrent son assemblage
extrêmement facile, en place sur la couronne :

- la figure 6 illustre l’insertion et la fixation, notamment
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et non limitativement par chassage, du tube 1 dans
le logement principal 21 de la carrure 2, on voit sur
le tube 1, à son extrémité opposée à la carrure, des
moyens d’indexation, formés par deux alésages 12
dans ce cas particulier; dans des variantes, le tube
1 peut être collé, soudé, brasé, ou autre. On remar-
que que, dans le cas particulier et non limitatif des
figures, le logement principal 21 est un alésage
borgne : ceci a pour conséquence que la seule com-
munication entre l’intérieur de la boîte 100 qui com-
porte la carrure 20, et le milieu extérieur dans cette
zone, est constituée par la liaison entre l’alésage se-
condaire 22, et la portée de guidage 41 de la tige de
commande 4, qui est plus facile à étancher en raison
de son petit diamètre ; notamment l’étanchéité est
assurée par un joint de tige 3, logé dans une gorge
45 de la tige de commande 4, et qui est comprimé
dans l’alésage secondaire 22 de la carrure 20 ;

- la figure 7 illustre l’insertion du corps de couronne
8, monté libre sur le tube 1, et qui peut prendre appui
sur une face avant 25 de la carrure 20. On distingue
sur cette figure l’extrémité du tube 1, et, à l’intérieur
du corps de couronne 8, le taraudage 82 destiné à
recevoir l’écrou 5 ; on voit aussi le chambrage 83
destiné à accueillir le bouchon de fermeture 7 ;

- la figure 8 illustre l’insertion de la tige de commande
4 entre le corps de couronne 8 et le tube 1, la tige 1
comportant, du côté de la carrure 20, une portée de
guidage 41 visible sur la figure 1, qui est insérée
dans l’alésage secondaire 22, qui est un alésage
traversant, de la carrure 20 également visible sur la
figure 1. La tige de commande 4 comporte ensuite
une cannelure ou respectivement une denture exté-
rieure 43, qui engrène avec la cannelure ou denture
intérieure 81 du corps de couronne 8 ; on distingue;
du côté opposé à la carrure 20, une surface d’appui
44 sensiblement plane, perpendiculaire à l’axe de la
tige de commande 4 ;

- la figure 9 illustre le vissage d’un écrou 5 dans le
taraudage 82 du corps de couronne 8, cet écrou 5
laisse le passage à l’extrémité du tube opposée à la
carrure, mais limite la course axiale de la tige de
commande 4 qu’il emprisonne ; plus particulière-
ment, cet écrou 5 peut être collé, ou arrêté par un
point de soudure laser, ou autre ;

- la figure 10 illustre la fixation, par chassage, collage,
ou autre, du bouchon de fermeture 7 sur le tube 1,
dans une position angulaire imposée; plus particu-
lièrement ce bouchon 7 comporte des ergots 71 qui
coopèrent avec les alésages 12 du tube 1.

[0028] En somme, l’invention permet de disposer d’un
bouchon de fermeture 7 en position angulaire fixe par
rapport à la carrure 20, et qui peut porter un logo ou
similaire, sans risque de désorientation angulaire. Les
composants en rotation sont bien protégés, et l’étanchéi-
té peut être assurée par des moyens classiques.
[0029] La possibilité de désaxage de la tige de com-

mande 4 par rapport au corps de couronne 8 permet un
positionnement à volonté par rapport à la boîte 100. Ceci
peut être intéressant pour un positionnement optimal
dans la hauteur de la boîte, ou encore pour une com-
mande décalée par rapport aux positions les plus usuel-
les.

Revendications

1. Couronne de commande (10) pour pièce d’horloge-
rie (1000), apte à coopérer avec une carrure (20)
pour la manœuvre d’une tige de commande (4) ap-
partenant à ladite couronne de commande (10), la-
dite carrure (20) comportant au moins un logement
principal (21) selon un axe principal (D1) pour la ré-
ception d’un tube (1) que comporte ladite couronne
de commande (10), laquelle comporte un corps de
couronne (8) apte à être monté rotatif autour dudit
axe principal (D1) et agencé pour être manipulé par
un utilisateur pour la manœuvre de ladite tige de
commande (4), et ledit corps de couronne (8) recou-
vrant à la fois ledit tube (1) et ladite tige de commande
(4), caractérisée en ce que ledit tube (1) comporte
un évidement (11) pour le passage et/ou le guidage
en rotation de ladite tige de commande (4) autour
d’un axe (D2) parallèle ou confondu avec ledit axe
principal (D1), et en ce que ladite couronne de com-
mande (10) comporte un bouchon de fermeture (7)
agencé pour être fixé audit tube (1), en position an-
gulaire fixe par rapport à ladite carrure (20) par la
coopération entre des moyens d’indexation (12) que
comporte ledit tube (1) et des moyens d’indexation
complémentaire (71) que comporte ledit bouchon de
fermeture (7), pour enfermer axialement ledit corps
de couronne (8) entre ladite carrure (20) et ledit bou-
chon de fermeture (7).

2. Couronne de commande (10) selon la revendication
1, caractérisée en ce que ledit évidement (11) est
excentré pour le passage et/ou le guidage en rotation
de ladite tige de commande (4) autour d’un axe se-
condaire (D2) parallèle audit axe principal (D1) et
distinct de lui.

3. Couronne de commande (10) selon la revendication
1 ou 2, caractérisée en ce que ledit corps de cou-
ronne (8) comporte un chambrage (83) apte à rece-
voir un joint d’étanchéité (6) sous ledit bouchon de
fermeture (7).

4. Couronne de commande (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que ledit corps
de couronne (8) comporte une denture ou une can-
nelure interne (81) agencée pour coopérer avec une
denture ou respectivement une cannelure externe
(43) que comporte ladite tige de commande (4), pour
l’entraînement en rotation de ladite tige de comman-
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de (4).

5. Couronne de commande (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisée en ce que ledit corps
de couronne (8) comporte un taraudage (82) apte à
coopérer de façon complémentaire avec un filetage
(52) d’un écrou (5) qui comporte une surface d’appui
frontale (53) agencée pour constituer une butée
axiale à une surface d’appui frontale complémentai-
re (44) que comporte ladite tige de commande (4),
du côté opposé à ladite carrure (20).

6. Couronne de commande (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisée en ce que ledit corps
de couronne (8) est mobile entre ladite carrure (20)
et ledit bouchon de fermeture (7) avec une course
axiale limitée, et en ce que ledit corps de couronne
(8) comporte une collerette (89) constituant un
moyen d’arrêt axial de ladite tige de commande (4)
du côté de ladite carrure (20).

7. Couronne de commande (10) selon la revendication
6, caractérisée en ce que ledit corps de couronne
(8) est rappelé vers ladite carrure (20) par un moyen
de rappel élastique tendant à le plaquer sur ladite
carrure (20).

8. Couronne de commande (10) selon les revendica-
tions 4 et 6, caractérisée en ce que ladite denture
ou cannelure interne (81) que comporte ledit corps
de couronne (8) agencée pour l’entraînement en ro-
tation de ladite tige de commande (4) n’est en prise
avec ladite tige de commande (4) que sur une partie
de ladite course axiale.

9. Boîte (100) de pièce d’horlogerie, comportant une
carrure (20) comportant au moins un logement prin-
cipal (21) s’étendant selon un axe principal (D1) pour
la réception d’un tube de couronne de commande,
et au moins une couronne de commande (10) selon
l’une des revendications 1 à 8 comportant un dit tube
(1) insérable dans ledit au moins un logement prin-
cipal (21).

10. Boîte (100) selon la revendication 9, caractérisée
en ce que ladite carrure (20) comporte au moins un
alésage secondaire (22), s’étendant selon un axe
secondaire (D2) parallèle audit axe principal (D1) et
distinct de lui, pour la réception et le guidage d’une
portée de guidage (41) que comporte une dite tige
de commande (4) manœuvrée par une dite couronne
de commande (10).

11. Pièce d’horlogerie (1000) comportant une boîte
(100) selon la revendication 9 ou 10 et/ou au moins
une couronne (10) selon l’une des revendications 1
à 8.

12. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 11,
caractérisée en ce qu’elle est une montre.
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